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FICHE D’IDENTITÉ DU PROJET 

 

 MAÎTRE D’OUVRAGE : 

Communauté de communes du Grand Autunois Morvan (CCGAM) 

7, Route du Bois de Sapin 

B.P. 97  

71403 AUTUN CEDEX 

 

 CONTEXTE : 

La gestion des Zones d’activité économiques est une compétence des communautés de communes, 

transférée ici en 2014. Le projet de d’agrandissement de la ZAE économique des Télots s’inscrit dans un 

objectif local de développement d’économie circulaire porté par la CCGAM et différents partenaires 

institutionnels. Il vise à créer de l’emploi dans le contexte d’un contrat de ruralité signé entre la CCGAM et 

l’Etat. Les espaces concernés, initialement consacrés à l’exploitation minière ne présentent aujourd’hui 

qu’un faible intérêt agricole. En outre, suite à un recul de l’activité humaine, on y observe une reconquête 

de la biodiversité. Ce projet est soumis à évaluation environnementale et doit faire l’objet d’une 

concertation préalable au titre de l’article L121-15-1 du Code de l’environnement. Celle-ci avait été 

demandée par la CCGAM. 

 

 CARTE DU PROJET, PLAN DE SITUATION :  

La commune de Saint-Forgeot (483 Hab. en 2015) se situe en Saône-et-Loire, à 5 km au nord 

d'Autun, en rive droite de l'Arroux, affluent de la Saône et le long de la RD 980 

Saulieu/Autun. La ZAE des Télots se situe au sud de cette commune qui se caractérise par un 

habitat dispersé. Sur les 55 communes de ce territoire, une vingtaine comptent moins de 18 

hab / km². 
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 OBJECTIFS : 

Le projet vise au développement d’entreprises locales, parfois d’ampleur nationale, et de protection de la 

biodiversité. Il permet, entre autres, la modernisation prochaine d’une station de traitement des eaux usées, 

dédiée aux riverains résidents et accessible sous conditions à certains professionnels opérant à proximité. 

 

 CARACTÉRISTIQUES : 

L’ensemble du projet s’inscrit dans un périmètre de 7,5 ha. Il se situe sur un site d’anciennes activités 

minières, générant des risques d’affaissement, et caractérisé par la présence d’anciens terrils, les Télots. Il se 

situe dans une ZNIEFF de Type II et en limite d’une ZNIEFF de Type I. Il se trouve dans un secteur de bocages, 

de plans d’aux et zones humides favorable au développement de la biodiversité. 

 

 COÛT :  

Le coût global du projet qui décrit des opérations de requalification de voirie, d’amélioration de réseaux 

d’eau pluviale et de rénovation de la STEP est de l’ordre de 3 M€. Lors de sa mission le garant a pu 

comprendre que la CCGAM a acquis entre 2015 et 2016 environ 4 ha au prix de 3 €/m². Cet engagement 

s’analyse en considérant que la CCGAM en envisage la revente, ou la mise à disposition, à des industriels 

souhaitant accroitre leurs activités pour, in fine, créer des emplois. 

 

 CALENDRIER DE MISE EN SERVICE ENVISAGÉE :  

La décision de mise en compatibilité du POS, entérinée par une délibération du conseil communautaire est 

attendue pour la mi-septembre 2019. L’utilisation des espaces interviendra à l’issue. 

 

CHIFFRES CLÉS DE LA CONCERTATION 

 

 QUELQUES DATES CLÉS : 

 

o Décision d’organiser une concertation  prise lors de la séance plénière du conseil communautaire 
du 19 décembre 2018, 

o Envoi de la demande de désignation du garant le 24 janvier 2019, 

o Concertation du 18 février au 05 mars 2019 réalisée avant la présence du garant, 

o Désignation du garant en date du 06 mars 2019, 

o Publication d’un bilan provisoire par le MO le 21 mars 2019, 

o Concertation formalisée, avec intervention du garant, réalisée du 27 mai au 10 juin 2019, 

o Publication du bilan définitif par le MO le 13 juin 2019, 

 

 PÉRIMÈTRE DE LA CONCERTATION :  

 

o Commune de Saint Forgeot (71400), 

o Communauté de communes du Grand Autunois Morvan soit 55 communes, 
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 DOCUMENTS DE LA CONCERTATION :  

 
Les dossiers mis à disposition du public comprenaient : 

- L’Avis de la MRAe du 3 septembre 2018 

- L’arrêté de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du POS de St Forgeot du 7 
décembre 2018 

- La délibération du conseil communautaire du 19 décembre 2018 d’engagement de la procédure au 
titre du code de l’environnement 

- La déclaration d’intention en date du 24 janvier 2019 

- Deux registres de concertation1 cotés et paraphés 
 
On peut en retenir : 

o Dépôt de 2 exemplaires du dossier, respectivement en Mairie de Saint Fargeot et au siège de la 
Communauté de communes 

o Publication d’avis dans la presse locale « le Journal de Saône et Loire » et « l’Exploitant 
Agricole » respectivement les 09 et 10 mai 2019 

o  Affichage (photo ci-dessous) en trois emplacements : 
- Siège de la communauté de communes du Grand Autunois Morvan, 

- Salle des fêtes de Saint-Forgeot située au centre du site de l’extension prévues de la ZAE, 

- Mairie de Saint-Forgeot. 

 

 
On peut noter sur cet affichage la mention explicite de la CNDP 

 

 MISE EN LIGNE SUR INTERNET :  

o Site de la CCGAM www.grandautunoismorvan.fr le 25 janvier 2019, 
o Mise en ligne sur le site de la commune de St Forgeot le 4 février 2019, 
o Mise en ligne sur le site de l’Etat (photo ci-après)  

                                                        
1 Registres mis en place à l’accueil du siège de la CCAM et en Mairie de Saint-Forgeot 

http://www.grandautunoismorvan.fr/
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o Mise en place d’une adresse mail dédiée, extension-zae-saint-forgeot@dstautunois.fr, avec 
information individuelle des administrés. 

 

 
 

 

 ÉVÉNEMENTS PUBLICS :  

Aucun évènement organisé 

o Pas de réunions d’ouverture, 

o Pas de réunions thématiques, 

o Pas d’atelier dédié à un aspect particulier du projet. 

 

 PARTICIPANTS :  

o 117 connexions au site internet de la CCGAM, 

o Une question posée, 

o Aucun avis ni courrier reçu, 

o Une contribution recensée sur les registres, 

o Aucun mail reçu. 

 

CONTEXTE DU PROJET 

Situation socio-économique. 

Ce projet s’inscrit dans une zone rurale d’un territoire marqué par un passé d’exploitation minière où subsistent 

d’anciens terrils. Des friches industrielles, et d’anciens logements d’employés matérialisent cet historique. Dans 

ce paysage d’habitat dispersé la biodiversité reprend ses droits. Les sols, souvent très humides, ne se prêtent 

guère qu’à l’élevage bovin. Sur la ZAE, des entreprises affichent un réel dynamisme et présentent un potentiel 

avéré de croissance. A court terme, plusieurs dizaines de nouveaux emplois sont attendus. 

mailto:extension-zae-saint-forgeot@dstautunois.fr
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Aspect environnemental.  

La protection des zones humides et de la biodiversité constituent des points forts de ce projet. L’amélioration des 

axes de circulation vise à faciliter l’activité professionnelle tout en minimisant les impacts sur les résidents. Une 

nouvelle STEP2 est prévue. Cette modernisation de l’assainissement des logements particuliers, et l’intégration du 

traitement des rejets des industriels devrait minimiser les impacts négatifs sur le bassin versant de la rivière 

l’Arroux qui se déverse dans la Saône. 

 

DISPOSITIFS DE GARANTIE DE LA CONCERTATION 

Mise en œuvre du cadre juridique.  

Par délibération en date du 19 décembre 2018 la communauté de communes du Grand Autunois Morvan a 

prévu les modalités de concertation du public qu’elle a complété, en application des dispositions des articles  

L.121-16  et L.121-16-1 du code de l’environnement, par une déclaration d’intention le 24 janvier 2019 qui 

précisait les règles de la concertation en ces termes :  

- Une concertation préalable du public d’une durée de 15 jours sera engagée avant la fin du droit 

d’initiative; un avis d’information du public sera publié 15 jours avant le début de la concertation, par voie 

d’affichage en mairie de Saint-Forgeot et au siège de la CCGAM (les affiches seront conformes aux 

caractéristiques et dimensions fixées à l’art R.123-11 du CE) , publié dans deux journaux régionaux ou 

locaux diffusés dans le département et par voie dématérialisée sur les sites de la commune et de la 

CCGAM ; 

- Mise en ligne du dossier sur le site internet de la CCGAM www.grandautunoismorvan.fr et de la commune 
de Saint Forgeot www.mairie-saint-forgeot.fr ; 

- Mise à disposition de registres servant à recueillir par écrit les remarques et propositions à la Mairie de 
Saint-Forgeot et à l’accueil du siège de la CCGAM ; 

- Les remarques pourront également être adressées par courrier à Madame la Présidente de la CCGAM et 
par courriel à l’adresse extension-zae-saint-forgeot@dstautunois.fr . 

- Demande de désignation d’un garant adressée avant la publication de l’avis auprès de la commission 
nationale du débat public (CNDP). 

La demande de garant a été effectuée le 24 janvier 2019 par courrier MCB/LQ/EF/20180905 adressé à la 

présidence de la CNDP. Simultanément à cette demande, la CCGAM lançait la concertation du 18 février au 

05 mars. Conformément aux règles en vigueur, M. Collard a été désigné comme garant le 06 mars 2019. Ces 

dates ne permettant pas au garant d’exercer sa mission, une nouvelle concertation a donc été organisée du 

27 mai au 10 juin 2019. 

 

Commentaire du garant  

On observe une volonté de respecter strictement le cadre juridique afin de faire aboutir ce projet dans les 

meilleures conditions. En effet, le maitre d’ouvrage a rapidement réalisé l’impasse que représentait le 

déclenchement d’une concertation hors de la présence du garant. Cette situation relevait d’une méconnaissance 

des délais de procédure, inhérent à des dispositifs législatifs3 de création relativement récente. 

 

                                                        
2 STEP : Station de traitement des eaux usées appelée aussi station d’épuration 
3 Loi du 02 mars 2018. 

http://www.grandautunoismorvan.fr/
http://www.mairie-saint-forgeot.fr/
mailto:extension-zae-saint-forgeot@dstautunois.fr
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ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION 

Modalités retenues.  

Suivie de bout en bout par le garant, la concertation a strictement suivi le cadre juridique proposé. Elle s’est 

déroulée du 26 mai au 10 juin, avec un panel de support matériels (dossiers et registres) mais aussi numériques 

(site web et adresse mail) qui permettaient une large contribution du public. Outre les nombreux échanges avec 

le représentant du porteur de proejt, on peut retenir l’audition de M. Norbert LABILLE, Maire de Saint-Forgeot. 

 

Contribution du public.  

Les éléments communiqués au garant démontrent que la concertation s’est déroulée dans une ambiance 

particulièrement dépassionnée. Le public s’est faiblement manifesté. A l’exception du registre déposé en Mairie 

de Saint-Forgeot, aucun des autres supports proposé n’a reçu de contribution. 

 

RÉSULTATS DE LA CONCERTATION 

Synthèse des observations et propositions émergées pendant la concertation 

La concertation a généré une question, concernant un aménagement paysager, de la part de la l’ancien 

propriétaire de la parcelle acquise par la CCGAM. 

Évolution du projet résultant de la concertation 

Le projet n’a pas subi de modification du fait de la concertation préalable. 

 

AVIS DU GARANT SUR LE DÉROULÉ DE LA CONCERTATION 

Remarque liminaire 

Du fait d’une ambiance très dépassionnée, le Garant désigné a principalement analysé les documents soumis à 
l’avis du public tout en observant la procédure de bout en bout. En outre, il a auditionné Mme Elisabeth Fourré-
Gadrey, référente du projet à la Direction Attractivité et Développement du Territoire, Pôle zones d'activités 
économiques de la Communauté de Communes Grand Autunois. Lors de différents échange, particulièrement 
constructifs, le garant a reçu toutes les explications nécessaires à sa compréhension des enjeux du projet. En 
retour, la référente du projet s’est attachée à intégrer toutes les possibilités d’information dans la préparation 
de l’enquête publique. L’audition du Maire de Saint-Forgeot a permis de faire connaitre les modalités de la 
concertation préalable en justifiant le rôle en amont de l’enquête publique. 
 

Appréciation générale.  

Face aux différents impacts et enjeux, la volonté de conformité du porteur de projet s’avère indéniable. Tous les 

éléments du déroulé ont été fournis avec la plus grande transparence et une compréhensible volonté 

d’achèvement rapide. La réalisation de cette concertation en deux étapes démontre une volonté de transparence. 

 

En effet, la première concertation lancée en février constituait une impasse. La loi indique que, dans un délai de 

35 jours, la CNDP se prononce sur les demandes de nomination de garants, validées en séance plénière. La 
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décision de la CNDP vaut réponse au porteur de projet. Le délai court à partir de la date de réception. Ici, pour 

une concertation prévue à compter du 18 février 2019, avec une séance plénière en première semaine de 

février, le courrier de saisine de la CCGAM du jeudi 24 janvier 2019 aurait dû être réceptionné au plus tard le 

vendredi 25 janvier. Finalement reçue la première semaine de février, cette saisine par CCGAM ne pouvait 

valoir que pour la séance plénière du 06 mars 2019. 

 

En résumé, saisie par un courrier daté du 24 janvier 2019, arrivé la semaine suivante, la CNDP pouvait, en 

respectant ce délai de 35 jours, se prononcer jusqu'au 4 mars. La CCGAM n’était pas fondée, en se prévalant de 

la seule demande de désignation d’un garant, à entamer cette concertation le 18 février 2019. Ce calendrier 

s’avérant contraire à l'esprit de la loi ne permettait pas de "garantir" la concertation qui a eu lieu, en outre, 

avec une absence totale d’expression du public. Dans ce contexte, une nouvelle concertation devenait 

obligatoire. 

 

L’intervention du garant en amont de la procédure relancée le 27 mai a procuré une opportunité de conseils, afin 

de pallier l’éventuel faible volume des contributions. Lors de la « nouvelle » concertation, l’observation déposée 

sur le registre démontre par sa nature une volonté, et une capacité des citoyens d’exercer leur droit de 

l’environnement. 

 

Conclusion.  

Les aléas de cette concertation préalable mettent donc en exergue la complexité et l’importance des enjeux du 

projet. L’enquête publique est désormais en situation de s’engager en intégrant le résultat de la concertation. Le 

décideur, qui est aussi l’organisateur de l’enquête, peut ainsi envisager l’examen les éventuelles futures 

contributions du public. Celui-ci doit savoir que, jusqu’au terme de l’enquête publique, ses contributions peuvent, 

s’il le souhaite, influer sur le résultat final du projet. 

 

RECOMMANDATION AU MAÎTRE D’OUVRAGE SUR LES MODALITÉS 
D’INFORMATION ET DE PARTICIPATION DU PUBLIC À METTRE EN ŒUVRE 
JUSQU’À L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

Communication sur le déroulement de la procédure.  

En annonçant l’enquête publique, le porteur de projet peut dépasser le cadre strict des annonces légales. Avant 

l’ouverture, il peut détailler, incluant la concertation préalable, les modalités de participations du public en 

soulignant aussi l’intérêt socio-économique et environnemental du projet. Utilisant différents supports, une 

communication élargie peut rassurer, en particulier sur l’utilisation de l’argent public, et encourager des 

contributions relatives à l’amélioration du cadre de vie des différents acteurs locaux, résidents ou professionnels. 
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Annexe 2 Délibération de la CCGAM du 19 décembre 2018 
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Annexe 3 Déclaration de projet d’extension de la ZAE de Saint Forgeot 
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Annexe 4 Bilan de la concertation préalable 
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